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Saint'Ctienne
Ville créativedesign

PROCES-VERBAL PROVISOIRE DE L'ÉTATD'ABANDON MANIFESTE DE
LA PARCELLE Cl  70 SITUEE AU 44 RUE PIERRE DUPONT

VISAS

Vu les articles L. 2243-1 àL. 2243-4 du Code généraldes collectivitésterritoriales,

CONSTAT

Monsieur GaëlPERDRIAU, soussigné, Maire de la Commune de Saint-Etienne (42000),

Ai constaté l'étatd'abandon manifeste de la parcelle indiquée ci-dessous, appartenant àla Société
Civile Immobilière(SCI) du Parc.

Parcelle Cl n° 70 - 44 rue Pierre DUPONT - 5 672 m2

La parcelle est constituée d'anciens locaux industriels désaffectés,composésd'entrepôts, de vastes
espaces de grande hauteur, de murs en moellons, d'un sol en béton, de structures métalliques et de
verrièressur la toiture. Toutes les infrastructures industrielles ont étédémantelées.

Le site est entièrementclos. Les accèsdepuis le domaine public ont étémuréspour éviterles intru-
sions. Malgrécela, le site a étédans le passésquatté, taguéet est entièrementdégradé.Les locaux
ne sont manifestement plus entretenus depuis de nombreuses annéeset le site est désormaisen friche.

La toiture de la partie de l'immeuble àl'angle du boulevard Jules Janin a étédétruitelors d'un incendie
le23septembre2013.

La parcelle est envahie par une végétationabondante,
- soit des espècesexotiques envahissantes
- soit des espècesde milieux pionnier

Ces premièresconstatations matériellestémoignentun étatd'abandon manifeste du site.

En outre, le site ayant accueilli une activitésoumise àla législation sur les installations classéespour
la protection de l'environnement (ICPE), le dernier exploitant du site, la sociétéFamer Industrie, a in-
formé le 26 janvier 2011 la Direction Départementale de la Protection des populations (DDPP) de la
cessation de son activité.

Par deux arrêtésdu 9 févrieret du 29 avril 2011,le préfetde la Loire a mis en demeure l'exploitant de
déclarerla cessation de son activitéauprèsde la préfecture, de mettre en sécuritéle site par l'enlève-
ment des substances toxiques ou dangereuses et de réalisernotamment une étudehistorique appro-
fondie, un diagnostic des sols ou encore une évaluationquantitative des risques sanitaires.

Les prescriptions prévuesdans ces arrêtésn'ont toutefois jamais étéexécutéesni par le dernier ex-
ploitant, ayant subi une liquidation judiciaire clôturéeen janvier 2018, ni depuis lors par la SCI du Parc.

Les opérations matérielles de mise en sécuritéet de remise en étatenvironnementale du site n'ont
ainsi pas étéréaliséesconformémentàla règlementation ICPE en vigueur, alors qu'une étuderéalisée



en 2022 par le bureau PC Environnement a révéléune contamination trèsimportante des sols par des
solvants chloréssur une majoritéde la parcelle ainsi que par des hydrocarbures.

Ce dernier point constitue un autre indice de l'étatd'abandon du site.

Le bien immobilier en cause nécessiteun démantèlementdéfinitifdes installations présentes.

Espace intérieursquatté,tagué,trace d'effondrement, de fuites de toiture.

Extérieurenvahie par la végétation
abondante

Espace intérieureffondré,tagué,

En application de l'article L. 2243-2 du Code généraldes collectivitésterritoriales, le présentprocès-
verbal provisoire constate, àtitre provisoire, l'étatd'abandon manifeste du bien immobilier formant la
parcelle cadastréesection Cl n° 70, sise 44 rue Pierre Dupont àSaint-Etienne.

Ce procès-verbal :
sera affichéau tableau officiel de la mairie et sur la parcelle sur site pendant trois (3) mois ;
sera publiésur le site internet de la commune ;
fera l'objet d'une insertion dans les journaux La Tribune - Le Progrèset L'Essor Affiches Loire.

En outre, il sera notifiéàla SCI du Parc, seul propriétaireconnu de ce terrain. Cette notification repro-
duira intégralement les termes des articles L. 2243-1 àL. 2243-4 du Code généraldes collectivités
territoriales



Article L2243-3 :

A l'issue d'un délaide trois mois àcompter de l'exécutiondes mesures de publicitéet des notifications pré-
vues àl'article L. 2243-2, le maire constate par un procès-verbaldéfinitifl'étatd'abandon manifeste de la par-
celle ; ce procès-verbalest tenu àla disposition du public. Le maire saisit le conseil municipal qui décides'il y a
lieu de déclarerla parcelle en étatd'abandon manifeste et d'en poursuivre l'expropriation au profit de la com-
mune, d un établissementpublic de coopérationintercommunale ou de tout autre organisme y ayant vocation
ou d'un concessionnaire d'une opérationd'aménagementviséàl'article L. 300-4 du code de l'urbanisme, en vue
soit de la construrtion ou de la réhabilitationaux fins d'habitat, soit de tout objet d'intérêtcollectif relevant
d'une opérationde restauration, de rénovationou d'aménagement,y compris, le cas échéant,en vue de l'im-

plantation d'installations industrielles, soit de la créationde réservesfoncièrespermettant la réalisationde telles
opérations.

La procédure tendant àla déclaration d'étatd'abandon manifeste ne peut êtrepoursuivie si, pendant le
délaimentionnéàl'alinéaprécédent,les propriétairesont mis fin àl'étatd'abandon ou se sont engagésàeffec-
tuerlestravauxpropresàymettrefindéfinisparconventionavecle maire,dans undélaifixéparcettedernière.

La procéduretendant àla déclarationd'étatd'abandon manifeste peut êtrereprise si les travaux n'ont pas
étéréalisésdans le délai prévu. Dans ce cas, le procès-verbal définitifd'abandon manifeste intervient soit à
l'expiration du délaimentionnéau premieralinéa,soit, àl'expiration du délaifixépar la convention mentionnée
au deuxièmealinéa.

Le propriétairede la parcelle viséepar la procéduretendant àla déclarationd'étatd'abandon manifeste ne

peut arguer du fait que les constructions ou installations implantéessur sa parcelle auraient étéédifiéessans
droit ni titre par un tiers pour êtrelibéréde l'obligation de mettre fin àl'étatd'abandon de son bien.

En application de l'article L. 2243-3 du CGCT, si, àl'issue d'un délaide trois (3) mois àcompter de la notification
et de l'exécution des mesures d'affichage et de publicitédu présent procès-verbal provisoire d'étatabandon
manifeste, la propriétairen'a pas fait en sorte que cesse l'étatd'abandon manifeste :

le maire constatera par un procès-verbaldéfinitifl'étatd'abandon manifeste de la parcelle et ce

procès-verbalsera tenu àla disposition du public ;

lemairesaisira leconseilmunicipal lequeldécideras'ilyalieudedéclarerlaparcelleenétatd'aban-
don manifeste et d'en poursuivre l'expropriation au profit de la commune, d'un organisme y ayant
vocation ou d'un concessionnaire d'une opérationd'aménagementviséàl'article L. 300-4 du code
de l'urbanisme, en vue soit de la construction ou de la réhabilitationaux fins d'habitat, soit de tout
objet d'intérêtcollectif relevant d'une opération de restauration, de rénovation ou d'aménage-
ment.

En foi de quoi, j'ai dresséle présentprocès-verbalprovisoire d'abandon manifeste et ai signé.

Fait àSaint-Étienne,le 2 2 MAI 2024

Le Maire


